
vous informe 
FORFAIT MOBILITÉS DURABLES 2025 : L’ESSENTIEL
Le ministère de l’intérieur publie une nouvelle instruction sur le Forfait 
Mobilités Durables (FMD) pour les trajets domicile–travail (5 décembre 
2025). 

Qui peut en bénéficier ?
Agents utilisant pour leurs jours travaillés :
• • Vélo, trottinette, gyroroue, etc.
• Covoiturage (conducteur ou passager)
• Mobilités partagées (vélo/scooter/auto en libre-service)
• Agents en situation de handicap utilisant leur véhicule personnel

Qui ne peut pas en bénéficier ?
Selon la page 2 de l’instruction :
• Agents en logement de fonction
• • Agents bénéficiant d’un véhicule de fonction
• Agents transportés gratuitement par leur employeur

Montants (selon le nombre de jours travaillés en mode durable)
• 300 € : à partir de 100 jours
• 200 € : 60 à 99 jours
• 100 € : 30 à 59 jours
• 0 € : moins de 30 jours
TTemps partiel : Le nombre de jours requis est proratisé selon la quotité de 
service 

Justificatifs
 Attestation sur l’honneur (modèle page 7) + justificatifs selon mode utilisé.
 Transmission à votre référent RH.
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